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Introduction1. 

L’amiante est un matériau de silicates fibreux aux multiples qualités 
dont l’utilisation s’est progressivement accrue de 1900 à 1945, 
principalement dans les chantiers navals et l’industrie textile.  
Sa diffusion s’est généralisée avec le développement industriel des 
années cinquante, soixante et soixante-dix, et a atteint son apogée 
en 1975 (5 millions de tonnes extraites par an au niveau mondial). 
Son utilisation a ensuite été progressivement restreinte jusqu’à son  
interdiction totale en France en 1997. L’interdiction d’utilisation  
de l’amiante a conduit les sites industriels ayant mis en œuvre 
ou transformé de l’amiante à revoir en profondeur leur procédé de 
fabrication ou à cesser une partie de leur activité à compter de cette 
date. Cette décision est concomitante à la publication du rapport 
de l’expertise collective Inserm en 1997 [1]. Ce rapport analysait  
les effets sur la santé des principaux types d’exposition à  
l’amiante : professionnelles, paraprofessionnelles, domestiques ou 
environnementales. Dans ce dernier cas, il s’agit d’expositions à proximité 
des sites géologiques ou industriels, d’exposition passive à l’intérieur  
de bâtiments floqués à l’amiante ou dans l’environnement urbain. 

Il existe à présent des arguments scientifiques assez forts pour 
considérer comme un fait établi que l’exposition environnementale 
à l’amiante (c’est-à-dire une exposition non professionnelle et 
non domestique) entraîne de façon causale une augmentation de 
risque de développer un mésothéliome pleural [2-5]. Les premières 
études de Wagner en 1960 rapportaient, en Afrique du Sud, plus de  
120 cas de mésothéliomes survenus chez des individus qui, pour plus 
de la moitié d’entre eux, n’avaient jamais travaillé dans les mines de 
crocidolite dans la région de la province du Cap [6]. L’étude la plus 
probante, celle de Magnani et al. en 1993, a recensé sur 10 ans environ  
60 cas de mésothéliomes dus à l’exposition environnementale autour de 
l’usine d’amiante ciment de Casale-Monferrato [7]. Cette étude évaluait 
à 1 km le rayon de la zone la plus contaminée autour de l’usine. Cet ordre 
de grandeur est retrouvé dans les études de Bohlig et Hain présentées en 
1972 lors d’une conférence tenue au Centre international de recherche 
sur le cancer [8]. Les auteurs y produisaient une carte de Hambourg 
localisant les résidences de 38 personnes atteintes de mésothéliome, 
sans exposition professionnelle, dans un rayon d’environ 1,5 km autour 
d’une usine travaillant l’amiante. Le rapport de l’Organisation mondiale 
de la santé de 1986 fait état de valeurs de concentrations mesurées 
(en microscopie électronique) dans divers pays à proximité d’usines 
d’amiante-ciment [9]. Des valeurs moyennes de 0,5 fibre/litre (F/l)  
(0 à 2,2 F/l) ont été mesurées en Autriche, de 0,2 F/l en Afrique du sud  
et en Allemagne, de 2F/l à 300 mètres sous le vent de l’usine,  
0,8 F/l à 700 mètres et de 0,6 F/l à 1 000 mètres. Par comparaison,  
il a été observé à Casale-Montferrato une concentration en fibres  
longues de chrysotile beaucoup plus élevée, atteignant en certains  
points proches des usines des valeurs de 10 F/l. Les usines de transformation 
de l’amiante ont projeté des fibres dans l’atmosphère qui ont contribué  
à polluer l’environnement immédiat des sites. 

Des études réalisées au voisinage d’industries transformant ou 
produisant de l’amiante ont été publiées dans de nombreux pays tel 

que l’Italie [10-12], l’Allemagne [13,14], le Royaume-Uni [15], les 
États-Unis. Les risques relatifs estimés sont forts : 8,1 (IC=[5,3-12]) pour 
des expositions domestiques et 7 (IC=[4,7-11]) pour des expositions 
environnementales de populations riveraines de sites industriels [5]. 
Des enquêtes dans le voisinage de chantiers navals ont également eu 
lieu au moins dans cinq pays (Allemagne, Italie, Japon, Pays-Bas et 
Écosse). En France, en revanche, très peu d’études ont été publiées 
sur les risques induits par l’amiante environnemental autour des sites 
industriels, bien que l’existence de victimes environnementales soit 
désormais connue [16,17]. 

C’est dans ce contexte que la Direction générale de la santé (DGS) 
a saisi l’Institut de veille sanitaire (InVS) en mai 2003 afin d’étudier 
l’impact sanitaire de l’exposition environnementale aux fibres 
d’amiante des populations riveraines des anciens sites industriels 
d’exploitation ou de transformation de l’amiante et d’affleurements 
naturels (annexe 1). 

Cette saisine de la DGS devait permettre d’aider à définir des stratégies 
décisionnelles pour la prise en charge des populations qui ont été 
exposées à l’amiante (volet 1) et d’orienter la gestion des situations 
d’exposition persistante par l’information des populations et la mise 
en place de décisions réglementaires (volet 2).

Deux études ont été mises en place au sein du Département santé 
environnement de l’InVS pour répondre à ces deux questions distinctes 
(annexe 2) :

d’une part, évaluer la proportion de mésothéliomes attribuables à  -
l’exposition environnementale passée de la population riveraine 
d’anciens sites industriels d’exploitation et de transformation de 
l’amiante et de sites naturels amiantifères (volet 1). Ce volet est 
présenté dans le rapport ci-joint, mais les objectifs ont été revus 
suite à l’étude de faisabilité menée au préalable ;
d’autre part, évaluer l’exposition actuelle afin de prédire le  -
risque résiduel pour la santé de la population riveraine de sites 
naturels amiantifères (volet 2). Ce volet a fait l’objet d’un rapport  
à l’InVS [18]. 

Objectif 2. 

L’étude cas-témoins avait pour objectif initial d’évaluer l’augmentation 
de risque de mésothéliome liée aux expositions environnementales 
à l’amiante subies dans le passé par les populations riveraines des 
sites industriels d’exploitation ou de transformation de l’amiante. Cet 
objectif n’étant pas réalisable au vu de l’étude de faisabilité (puissance 
insuffisante, disponibilité des données), il a été retranscrit dans une 
perspective plus méthodologique.

L’objectif de cette étude cas-témoins a consisté alors à tester 
la construction d’un indice utilisant le Système d’information 
géographique (SIG) pour estimer rétrospectivement l’exposition 
environnementale à l’amiante des populations riveraines de ces 
sites.
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Méthodes3. 

Cette étude cas-témoins a été réalisée à partir des sujets non exposés 
professionnellement à l’amiante enregistrés dans la base du Programme 
national de surveillance du mésothéliome (PNSM) entre 1998 et 2003 : 
cas de mésothéliomes et témoins. Les données d’exposition ont pris en 
compte leur histoire résidentielle, scolaire et professionnelle par rapport 
à la localisation et aux caractéristiques de fonctionnement des sites 
industriels avoisinants (en particulier : type, volume et durée d’activité).

Présentation du PNSM  3.1 
et de l’enquête cas-témoins  
de 1998-2002

Le PNSM, mis en place en 1998 à la demande des pouvoirs publics et 
coordonné par le Département santé travail de l’InVS, a pour objectif 

général de constituer un système de surveillance épidémiologique 
des effets de l’exposition à l’amiante, essentiellement d’origine 
professionnelle, sur la santé de la population française, à travers le 
suivi permanent du mésothéliome de la plèvre [19].

Dans le cadre de ce programme, une étude cas-témoins avait été 
conduite sur la période 1998-2002 dans 19 départements français 
(figure 1) [20]. Les cas avaient été définis comme des personnes ayant 
un mésothéliome pleural confirmé histologiquement. Deux témoins 
avaient été appariés à chaque cas sur le sexe, l’âge (+/-5 ans) et le 
département de domicile, et sélectionnés en population générale en 
deux étapes : 

à partir de la pyramide des âges de l’Institut national de la 1) 
statistique et des études économiques (Insee) ; 
à partir des listes électorales.2) 

  Figure 1  

Industries de transformation de l’amiante en France de 1850 à 2003 et départements du PNSM

Sources : IGN©-geoFLA®, Paris 1999, BRGM, Basias, Basol, Infogreffe, Insee, exploitation InVS, 2008.

L’enquête auprès d’un sujet, cas ou témoin, était réalisée en deux 
temps, de préférence au domicile du sujet :

le sujet remplissait un auto-questionnaire dans lequel il listait  -
les emplois occupés au cours de sa carrière, ses domiciles et  
les établissements scolaires qu’il avait fréquentés. Pour chaque 
emploi, domicile et école, il était demandé au sujet de renseigner 
l’adresse complète ;

un enquêteur rencontrait le sujet en entretien en face-à-face au  -
cours duquel l’auto-questionnaire était relu et complété. L’auto-
questionnaire était alors complété par un questionnaire spécifique.

L’auto-questionnaire indiquait les activités réalisées au cours de 
chaque emploi, les activités de bricolage sur les lieux de domicile, ou 
encore les tâches techniques réalisées lors des formations scolaires. 



  Tableau 2   

Répartition des cas selon l’année d’incidence et la probabilité d’exposition à l’amiante la plus élevée 
rencontrée au cours de la carrière professionnelle

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Total

n % n % n % n % n % n % n % n % n % n %

Hommes n=72 n=75 n=76 n=85 n=63 n=73 n=74 n=67 n=113 n=698
Non exposé 5 6,9 8 10,7 7 9,2 7 8,2 4 6,4 5 6,9 4 5,4 6 9 15 13,3 61 8,7
Possible 14 18,5 9 12 8 10,5 12 14,1 4 6,4 6 8,2 3 4,1 8 11,9 12 10,6 76 10,9
Certaine 53 73,6 58 77,3 61 80,3 66 77,7 55 87,3 62 84,9 67 90,5 53 79,1 86 76,1 561 80,4

Femmes n=10 n=16 n=18 n=27 n=21 n=27 n=20 n=11 n=27 n=177
Non exposé 10 100 12 75 9 50 12 44,5 10 47,6 15 55,6 15 75 7 63,6 14 51,9 104 58,8
Possible 0 0 2 12,5 6 33,3 8 29,6 6 28,6 4 14,8 1 5 0 0 4 14,8 31 17,5
Certaine 0 0 2 12,5 3 16,7 7 25,9 5 23,8 8 29,6 4 20 4 36,4 9 33,3 42 23,7
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Le questionnaire spécifique permettait de compléter l’enquête avec 
des questions portant sur des activités spécifiques liées aux facteurs 
étudiés, en particulier l’amiante. Des informations complémentaires 
sur les caractéristiques sociodémographiques et sur les antécédents 
de santé du sujet avaient été recueillies en fin d’entretien.

L’expertise des questionnaires, réalisée par des experts en hygiène 
industrielle, déterminait ensuite si le sujet s’était déjà trouvé au cours 
de sa vie dans une situation spécifique d’exposition à l’amiante. Les 
experts disposaient d’une grille d’expertise qui permettait de coder 
les différents types d’exposition à l’amiante, professionnelle ou non, 
en fonction de différents critères :

la nuisance évaluée (ici l’amiante). Précisons que d’autres nuisances •	
étaient évaluées, notamment les fibres minérales artificielles et les 
radiations ionisantes ;
les circonstances principales d’exposition :•	

professionnelle : contact direct ou indirect, locaux ou installations  -
floquées ou polluées,
domestique ou paraprofessionnelle : contact direct ou indirect,  -
locaux ou installations floquées ou polluées ;

la période d’exposition : année de début et de fin ;•	
la probabilité d’exposition (P) : non exposé (P=0), possible (P=0,5), •	
certaine (P=1) ;
l’intensité d’exposition (en fibres-millilitre) : faible (I<0,1), moyenne •	
(0,1<I<1), forte (1<I<10), très forte (I>10) ; 
la fréquence d’exposition (% de temps passé) : sporadique (F<5), •	
intermittente (5<F<50), fréquente (50<F<70), permanente (F>70).

Il faut souligner que les expositions d’origine environnementales ne 
sont pas prises en compte dans le PNSM.

Étude préalable de faisabilité3.2 

Une étude de faisabilité a été réalisée en 2005. Celle-ci a permis 
de clarifier différents axes comme le calcul du nombre de sujets 
nécessaire, la représentativité de la population source étudiée, ou 
encore la méthode la plus pertinente à prendre en compte pour évaluer 
rétrospectivement l’exposition à l’amiante.

Le calcul du nombre  3.2.1 
de sujets nécessaire

L’étude de faisabilité a montré qu’au 1er mars 2005, la base du PNSM 
contenait 111 cas et 468 témoins, non exposés professionnellement 
à l’amiante. Ces effectifs permettaient de détecter un odds ratio (OR) 
de 2, avec une puissance statistique de 80 % à la condition d’inclure  
2 témoins par cas et en considérant que 30 à 40 % des témoins avaient 
été exposés de manière environnementale à l’amiante. Dans les mêmes 
conditions, détecter un OR plus faible (par exemple 1,5) nécessiterait 
plus de 300 cas. Il est probable qu’en France, l’OR soit moins important 
que ceux retrouvés dans la littérature où les conditions d’exposition 
étaient particulières. L’OR attendu devrait être compris entre 1 et 2. 
Les conditions de puissance n’étaient donc a priori pas satisfaisantes 
pour détecter un risque de mésothéliome associé à l’exposition 
environnementale à l’amiante (tableau 1). 

La répartition des cas non professionnels (si on considère exclus les 
cas professionnels certains) du PNSM (tableau 2) montre que pour 
estimer un OR de l’ordre de 1,5 et pour un pourcentage d’exposition 
de 65 % (comme défini dans cette étude), il faudrait attendre plus  
de 30 ans pour obtenir la puissance suffisante.

  Tableau 1  

Calcul du nombre de sujets nécessaire

Proportion de 
témoins exposés

Nombre de cas

OR=1,1 OR=1,5 OR=2

30 8 081 424 140
40 7 139 387 132
50 6 919 387 136
60 7 276 420 151
65 7 713 451 165
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Représentativité de  3.2.2 
la population étudiée

Les difficultés rencontrées par l’utilisation de la base PNSM venaient 
essentiellement du fait que le PNSM avait été initialement axé sur 
les cas professionnels d’exposition à l’amiante et non sur les cas 
environnementaux. Par ailleurs, le PNSM n’était pas présent dans 
tous les départements, notamment ceux où existent les gisements 
naturels, seules les populations riveraines des sites industriels ont 
donc été analysées dans cette étude. 

Choix de la méthode d’estimation 3.2.3 
de l’exposition rétrospective

En parallèle de l’étude de la qualité des données disponibles par l’équipe 
projet (base du PNSM, sites industriels, etc.), un travail de recherche critique 
des méthodes d’estimation rétrospective de l’exposition a été réalisé dans 
le cadre d’un master [21], dont les principales lignes sont retranscrites 
dans ce paragraphe. La recherche bibliographique a été réalisée sur les 
méthodes existantes d’évaluation de l’exposition passée par consultation 
de Pubmed et de la Banque de données de santé publique avec les mots 
clés "retrospective", "exposure", "assessment" ainsi que sur les sites de 
l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (Ineris), de 
l’United States Environmental Protection Agency et de l’Agency for Toxic 
Substances and Disease Registry. Les études épidémiologiques cas-témoins 
sur les polluants aéro-dispersibles ont été sélectionnées (n=33) après 
lecture critique des méthodes d’évaluation de reconstruction de l’exposition 
a posteriori. Les méthodes d’estimation utilisées dans ces études étaient de 
deux types : soit directes (par des mesures chez les personnes participant 
à l’enquête ou sur un échantillon) ; soit indirectes (estimation de cette 
exposition sans réalisation de mesures dans la population).

Parmi les méthodes directes, les données environnementales  
permettent de reconstituer une exposition passée, leur introduction 
dans des modèles de dispersion permet de recréer une exposition 
même complexe. Il faut souligner cependant que ces mesures ont, la 
plupart du temps, été recueillies de façon discontinue et ne sont pas 
toujours représentatives de l’exposition réelle de la population dans la 
mesure où les données météorologiques ont une grande influence sur 
la dispersion des polluants. En outre, ces mesures ont été réalisées en 
milieu professionnel, les mesures environnementales étant beaucoup  
plus rares. L’analyse minéralogique du lavage broncho-alvéolaire 
ou du tissu pulmonaire peut apporter une contribution importante  
de l’évaluation rétrospective de l’exposition à l’amiante pour un sujet 
donné, en complément des données de l’interrogatoire (qui reste l’élément 
majeur de cette évaluation, notamment en milieu professionnel).  
Toutefois, si la présence de corps asbestosiques dans le tissu pulmonaire 
peut être considérée comme le signe certain d’une exposition, leur absence 
n’est pas un signe de non-exposition. Ces méthodes (questionnaires, 
mesures environnementales et biologiques) permettent d’approcher 
directement le niveau d’exposition des individus. Cependant la validité 
des informations obtenues par questionnaire peut être insuffisante et 
la métrologie ne permet qu’exceptionnellement de refléter les niveaux 
passés d’exposition.

Parmi les méthodes indirectes, la matrice "emploi-exposition" (table 
de correspondance entre emplois et expositions professionnelles) 
permet d’attribuer automatiquement une exposition à un sujet  
à partir de sa seule histoire professionnelle (emploi, branche d’activité 
et durée du poste). La matrice offre l’avantage d’être une méthode 
peu coûteuse, objective et reproductible, qui peut s’enrichir d’une 
démarche complémentaire d’expertise. La méthode de consensus ou 

panel d’expert est souvent utilisée dans les études pour améliorer la 
performance des matrices. Les indices d’exposition sont utilisés lorsque 
certaines données d’exposition sont disponibles (durée, volume, 
fréquence, etc.) et s’appuient sur des mesures environnementales 
ou sur les matrices pour octroyer un score d’exposition aux sujets, 
qualitatif ou semi-quantitatif. Ces méthodes présentent également 
leurs limites : le panel d’expert est dépendant de la qualité de sa 
constitution, les matrices peuvent entraîner des erreurs de classement 
non différentielles, sont longues à mettre en place et peu adaptées 
en milieu environnemental. Ces méthodes manquent globalement de 
spécificité mais peuvent être utilisées en population générale. 

La confrontation des données disponibles pour cette étude avec 
les méthodes existantes nous a montré que toutes n’étaient pas 
envisageables. Les mesures directes d’exposition sont rarement 
employées d’après la littérature. Les mesures environnementales ne 
sont pas représentatives des données antérieures (changement de 
règlementation). Nous ne disposions pas de marqueurs biologiques 
dans notre étude (le prélèvement histologique était réalisé uniquement 
sur les cas du PNSM et à visée diagnostique), l’utilisation d’une matrice 
était fastidieuse pour les 1 672 sites. L’utilisation d’un indice semblait 
donc la méthode la plus pertinente dans notre étude. La construction de 
cet indice devait reposer sur des critères fiables et bien renseignés.

Conclusion de l’étude de faisabilité3.2.4 

Malgré les limites mises en évidence dans l’étude de faisabilité, et 
notamment par le manque de puissance attendu dans cette étude, il a été 
décidé de réaliser tout de même l’étude, notamment dans une perspective 
méthodologique afin d’évaluer la pertinence d’un indice d’exposition et 
l’utilisation du système d’information géographique (compte tenu de la 
disponibilité du calendrier résidentiel des sujets du PNSM). 

Sélection des cas  3.3 
et des témoins pour l’étude

Nous avons sélectionné tous les sujets (111 cas et 468 témoins) du  
PNSM qui n’ont pas été exposés professionnellement à l’amiante, c’est-
à-dire pour lesquels la probabilité d’exposition professionnelle était nulle. 
Nous avons pris en compte les autres types d’exposition non professionnelle 
à l’amiante retrouvés par l’expertise du PNSM. Une évaluation 
complémentaire avait été réalisée pour les femmes afin de mieux préciser 
les expositions non professionnelles. Ce travail avait concerné :

les expositions  - paraprofessionnelles : exposition au domicile par 
l’intermédiaire du conjoint qui, étant exposé professionnellement, 
ramène ses vêtements souillés par l’amiante au domicile. Cette 
exposition s’effectue par l’époussetage, le lavage ou le repassage 
de vêtements souillés ;
les expositions  - domestiques : exposition par les objets ménagers 
contenant de l’amiante (planche à repasser, gant isolant, 
grille-pain, appareil de chauffage mobile, etc.) ; 
les expositions  - passives intra-murales liées à la dégradation des 
bâtiments contenant de l’amiante ;
les expositions liées aux  - activités de bricolage : exposition 
par des matériaux contenant de l’amiante utilisés dans le cadre 
de l’aménagement ou de la rénovation de bâtiments privés 
(exemple : réfection d’un toit de garage en fibro-ciment).

Les calendriers résidentiels et professionnels "vie entière des cas et 
des témoins", c’est-à-dire leurs adresses successives de résidence, de 
scolarité et d’emploi au cours de leur vie, avaient ensuite été saisis.
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Estimation des expositions3.4 

Méthode d’estimation  3.4.1 
des expositions

Un premier travail bibliographique a permis de recenser les méthodes 
disponibles pour l’estimation de l’exposition par l’établissement d’un 
score. Il s’agissait des matrices "emplois-expositions", des études 
spatiales (cercles concentriques autour du site pour délimiter différents 
niveaux d’exposition) ou encore des méthodes bayésiennes. Compte 
tenu des données disponibles, la seule méthode possible à développer 
pour l’établissement d’un score était la matrice "lieux-expositions".  
On considérait l’effet comme étant additif pour les différentes 
expositions, c’est-à-dire pour les différentes distances (comme on le 
ferait pour différents emplois dans des matrices "emplois-expositions"). 
Les valeurs manquantes ont été prises en compte comme des données 
censurées à droite ou à gauche (selon qu’il s’agisse de personnes 
perdues de vue ou de personnes pour lesquelles nous n’avions pas 
d’information sur les premières expositions). 

L’exposition environnementale des cas et des témoins était ainsi 
estimée par le calcul d’un score d’exposition "vie entière", fondé sur 
la distance au site et le temps de résidence dans ce lieu. Il combinait 
l’intensité, la distance entre les adresses des sujets et les sites et la 
durée passée à chaque adresse. Il a été défini comme la somme des 
scores d’exposition définis pour chaque adresse. Plus ce score est 
élevé, plus le sujet a un potentiel d’exposition fort.

E = Σi[(I/d)*D], où "I" représente l’intensité de l’exposition (indice : 1 
ou 2), "D" la durée de l’exposition (en années) et "d" la distance 
entre la résidence ou le lieu professionnel du sujet et les anciens sites 
industriels (en mètres). 

L’exposition environnementale était donc définie dans notre étude, 
parmi d’autres paramètres, par la proximité géographique du sujet avec 
un ancien site industriel. Dans un premier temps, il était nécessaire de 
vérifier que le site existait pendant la période où les individus avaient 
résidé/étudié/travaillé à proximité. Les expositions les plus anciennes 
étaient les plus intéressantes à prendre en compte étant donné la 
grande latence de la survenue d’un mésothéliome (30 à 40 ans). 

Recensement des sites industriels3.4.2 

La première étape a consisté à recenser les principaux sites industriels. 
Le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) avait initié en 
2001 un recensement des principaux sites industriels de production et de 
transformation d’amiante à partir des données existantes sur les sites et 
sols pollués et d’une recherche bibliographique : Base des anciens sites 
industriels et activités de service (Basias), Pascal, Bibliothèque nationale 
de France, mémoire du Réseau national de santé publique. Ce travail 
a permis d’identifier les principaux sites en France ayant exploité ou 
transformé de l’amiante. L’ensemble de ces sites a été retenu dans notre 
étude, aucune exclusion selon les critères de choix proposés par l’étude 
du BRGM n’étant justifiée dans le cadre de cette étude [22].

La recherche d’éventuels sites supplémentaires a été effectuée auprès :
des organismes et institutions : Agence de l’environnement et de  -
la maîtrise de l’énergie, Fond amiante, Association nationale de 

défense des victimes de l’amiante, Bossons Futé (association animée 
par des médecins du travail), Caisse régionale d’assurance maladie  
d’Île-de-France, Direction régionale de l’industrie de la recherche 
et de l’environnement (Drire), Direction régionale du travail (DRT), 
Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante, Fédération 
nationale des accidentés du travail et des handicapés, Institut 
français de l’environnement, Ineris, Institut national de recherche 
et de sécurité, Insee, Institut technique des gaz et de l’air, ministère 
de l’Écologie et du Développement durable, Observatoire national 
de la remédiation amiante, Service des archives du ministère de la 
Justice et des Libertés, Service des études statistiques industriels ;
de bases de données : base de données sur les sites et sols pollués  -
(Basol1, Basias2, Infogreffe3) ; 
de sources -  bibliographiques sur la base de mots-clés : "sites 
industriels", "exploitation", "transformation", "amiante", "arrêtés 
ministériels". 

Cette recherche a été étendue aux chantiers navals, non pris en compte 
par le BRGM.

La recherche des adresses des sites industriels existants a été effectuée 
sur Internet à partir de l’annuaire des Pages jaunes, ainsi que sur les 
sites Basol et Basias. 

Caractérisations des sites3.4.3 

Les informations sur les expositions issues des études épidémiologiques 
indiquent la très grande variété géologique et morphologique des  
fibres et mélanges de fibres auxquelles peuvent être exposées les 
populations humaines en fonction des procédés de transformation 
industriels. Ainsi, la revue d’Esmen et al. [23], même si elle ne concerne 
qu’une partie limitée des fibres d’amiante qu’on peut rencontrer en milieu 
industriel, donne des informations essentielles sur les niveaux d’exposition 
respectivement rencontrés lors d’expositions environnementales. Ces 
expositions environnementales varient de quelques dix millièmes à 
quelques dixièmes de fibres par millilitre (tableau 3).

  Tableau 3  

Expositions environnementales

900 à 4 700 ng/m3  
(0,03 à 0,16 f/ml)

Sous le vent d’une décharge, amosite

500 à 2 000 ng/m3  
(0,017 à 0,067 f/ml)

Sous le vent d’une usine, amosite

12 à 800 ng/m3  
(0,0004 à 0,027 f/ml)

Sous le vent d’une décharge, chrysotile

10 à 50 ng/m3  
(0,0003 à 0,0017 f/ml)

Air ambiant, chrysotile

3 à 5 ng/m3  
(0,00010 à 0,00017 f/ml)

Bruit de fond rural, chrysotile

1 à 8 ng/m3  
(0,00003 à 0,00027 f/ml)

Bruit de fond urbain, chrysotile

0,3 à 5,3 ng/m3  
(0,00001 à 0,00018 f/ml)

Dans une aire de loisirs, amiante

Mesurées en ng/m3 et converties en f/ml en utilisant un facteur  
de conversion de 30 000 ng/m3 pour 1 f/ml.

1 http://basol.ecologie.gouv.fr/
2 http://basias.brgm.fr/
3 www.infogreffe.fr

http://basol.ecologie.gouv.fr/
http://basias.brgm.fr/
www.infogreffe.fr
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La qualification ou la quantification de l’intensité de l’exposition des 
populations nécessite de disposer d’un certain nombre d’informations 
et notamment d’étudier les données concernant  les caractéristiques 
particulières des sites industriels. Chaque site peut émettre une 
quantité spécifique de fibres dans l’environnement, en fonction de 
son type d’activité. Pour approcher ces informations, il est nécessaire 
de disposer de la liste des sites industriels et d’avoir accès aux dossiers 
concernant ces sites (type d’activité, volume produit, etc.).

Estimation de l’intensité3.4.4 

L’estimation de l’intensité passée de l’exposition à l’amiante des cas 
et des témoins au voisinage des sites industriels a fait également 
l’objet du mémoire d’un master [21]. Pour définir les critères 
pertinents à prendre en compte dans l’estimation de l’intensité, le 
choix s’est porté sur le consensus d’experts inspiré du processus 
Delphi. L’objectif de cette expertise était, après avoir élaboré une liste 
de critères retrouvés dans la littérature et/ou disponibles dans notre 
étude, de pondérer et de hiérarchiser ces critères au regard de leur 
pertinence en terme d’évaluation rétrospective. Les critères les plus 
importants retenus par les experts pour l’estimation de l’intensité 
de la production environnementale de fibres d’amiante autour des 
sites industriels sont : 

la durée d’activité comme déterminant probable de la quantité  -
totale produite ;
la quantité annuelle d’amiante produite (rejets classiquement liés   -
à des facteurs d’émission rapportés à la tonne utilisée) ;
le type de fibres utilisées (toxicité et biopersistance différente)  -
et les caractéristiques physiques (longueur, largeur) influençant  
la dispersion ;
le type de fabrication : le type de procédé utilisé (humide, sec, etc.)  -
est un bon reflet de l’émission. Il est fortement lié à la quantité 
d’amiante utilisée ainsi qu’au type de fibres.

Les autres critères discutés étaient :
la période d’exploitation du site (évolution des réglementations   -
et des procédés) ;
les niveaux de concentration dans les locaux des sites industriels  -
(émissions diffuses souvent proportionnelles aux concentrations 
dans les bâtiments industriels) ;
les niveaux de concentration au voisinage des sites ; -
les vents dominants aux environs du site ; -
la ventilation des locaux ; -
le type de stockage de l’amiante (remblai) ; -
la typologie des habitats environnants ;  -
les changements d’activité du site ; -
le changement de propriétaire (peut-être lié aux changements de  -
pratiques). La durée d’activité et le type de fabrication sont des 
données renseignées pour 64 % des sites alors que la quantité 
d’amiante produite était très peu renseignée (3 % des sites 
seulement). Concernant le type de fibres, la majorité des fibres 
d’amiante utilisées en France dans les usines de transformation de 
l’amiante était du chrysotile [1]. 

L’étude de faisabilité préalablement menée a montré que les données 
concernant les caractéristiques passées des anciens sites industriels 
étaient peu disponibles. La plupart des données sur les sites industriels 

étaient disparates, incomplètes, peu disponibles et peu accessibles. 
Nous avons donc réalisé l’analyse en tenant compte d’une première 
estimation globale de l’intensité, en faisant l’hypothèse que si les sites 
figuraient sur la liste des arrêtés de la DRT comptant les établissements 
susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée des 
travailleurs de l’amiante, alors ils avaient risqué d’avoir pollué 
l’environnement (et le critère d’intensité était égale à 2 dans le calcul 
du score). À l’inverse, si les sites ne figuraient pas sur cette liste, ils 
étaient considérés "non à risque de pollution environnementale"  
(et le critère d’intensité était égal à 1 dans le calcul du score). 
La liste des arrêtés de la DRT est la suivante : arrêtés du 3 juillet 2000,  
du 12 octobre 2000, du 19 mars 2001, du 1er août 2001, du 24 avril 2002,  
du 12 août 2002, du 25 mars 2003, du 30 juin 2003, du 6 février 
2004. Ces arrêtés s’appliquent à la "Liste des établissements ayant 
fabriqué des matériaux contenant de l’amiante et des établissements 
de flocage et de calorifugeage à l’amiante, susceptibles d’ouvrir 
droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs  
de l’amiante".

Estimation de la distance3.4.5 

Pour calculer la distance au site le plus proche, et ainsi déterminer 
si les cas étaient plus souvent proches d’un site que les témoins, 
il fallait respecter les critères suivants : une distance inférieure à 2 000 m 
entre l’adresse d’un sujet et celle du site [24], la date de début 
d’activité du site antérieure ou équivalente à celle du séjour du sujet 
(adresse résidentielle, professionnelle, scolaire). Un programme 
informatique développé sous Arc View® a permis d’automatiser ce 
rapprochement. 

L’ensemble des données récupérées pour construire le score 
d’exposition a été intégré dans un SIG. Ce système permet de localiser 
des adresses sur une carte grâce à des coordonnées géographiques 
X et Y et ensuite de calculer des distances entre différentes adresses.  
Une analyse spatiale confrontant la localisation des cas de  
mésothéliome et celle des anciens sites industriels ayant été à l’origine 
d’une exposition environnementale à l’amiante a ainsi été conduite 
(annexe 3).

Les adresses des sites industriels présents dans les communes de 
l’ensemble du territoire de la France métropolitaine, ainsi que les 
adresses des domiciles, écoles et lieux de travail des sujets ont été 
saisies, complétées et géocodées.

Les adresses manquantes ou incomplètes ont été complétées par 
recherche sur Internet à partir de l’annuaire des Pages blanches4 et des 
Pages jaunes5 puis auprès des mairies des communes concernées, des 
inspections académiques pour les écoles, sur le site Internet de l’Insee 
et de Infogreffe6 (interrogation par raison sociale + commune + 
département, ou par numéro d’identification) pour les adresses des sites 
industriels, et auprès des Archives de Paris pour les emplois et  
les sites industriels.

Les adresses ont été géocodées par la société Géocible par une  
recherche automatique puis une recherche manuelle quand cela était 
nécessaire. En effet, à l’issue de la recherche automatique, Géocible 
procède à l’étape manuelle qui consiste à vérifier les adresses non 

4 www.pagesblanches.fr
5 www.pagesjaunes.fr
6 www.insee.fr

www.pagesblanches.fr
www.pagesjaunes.fr
www.insee.fr
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reconnues dans le traitement automatique, en effectuant une recherche 
sur des cartes pour des voies non reconnues ou nouvelles, complétée 
par une recherche auprès du service des archives des mairies.

L’ensemble de la méthodologie SIG employée est détaillée dans 
l’Arrêté du 3 juillet 2000 [31].

Estimation de la durée3.4.6 

Il s’agissait de déterminer le plus précisément possible le temps passé 
à l’école, au domicile et au travail, par année, en tenant compte des 
spécificités de l’époque. Le temps passé pour chaque sujet dans 
une zone à risque a été calculé à partir de l’analyse des calendriers 
scolaires, résidentiels et professionnels. Des hypothèses ont été 
faites sur le temps global passé à l’école, au domicile et au travail. 
Le score d’exposition est alors construit en reliant les estimations du 
temps passé aux adresses relevées dans le PNSM, en fonction de la 
localisation d’un site et de sa durée d’activité. 

Une recherche sur l’historique du temps de travail en France ainsi que 
sur le temps passé à l’école [25,26] a permis de faire les hypothèses 
suivantes pour la période qui nous concerne :

le temps passé au  - travail est en moyenne de 40 heures/semaine et 
de 3 semaines de congés payés par an, soit 1 960 heures/an ;
les enfants sont à l’école de 8h30 à 16h30 pendant 4 jours  -
et de 8h30 à 12h30 une journée, soit 30 heures par semaine, 
10 mois sur 12. Donc en moyenne, le temps passé à l’école est de  
1 320 heures/an ;
le temps passé au  - domicile peut être déduit des temps précédents. 
Il correspond au temps restant en dehors du travail ou de l’école. 
Les loisirs n’ont pas été pris en compte.

Avec ces hypothèses, le temps passé à domicile est :
(24×7×52)–1 -  960=6 776 heures/an pour les personnes qui 
travaillent ;
(24×7×52)–1 -  320=7 416 heures/an pour les enfants qui vont à 
l’école ;
24×7×52= - 8 736 heures/an pour les autres.

Analyse statistique3.5 

L’association entre la survenue d’un mésothéliome pleural et 
l’exposition environnementale à l’amiante a été analysée par un 
modèle de régression logistique. La variable âge était inclus dans le 
modèle. Les autres types d’exposition non professionnelle à l’amiante 
ont été pris en compte dans le modèle. Ils ont été regroupés dans une 
variable "exposé/non exposé".

Les analyses ont été conduites pour les femmes et pour les hommes 
séparément. 

Les OR et leurs intervalles de confiance à 95 % sont présentés.

Une analyse de sensibilité a été réalisée : 
d’une part en faisant varier la distance à proximité d’un site industriel  -
(exposition définie alors pour les personnes ayant été scolarisées, 
ayant habité ou travaillé au moins un moment à moins de 1 km d’un 
site vs à moins de 2 km) ;
d’autre part en faisant varier l’intensité du score (exposition définie  -
uniquement pour les personnes à proximité d’un site sur la liste de 
la DRT vs exposition à proximité de tout site industriel). 

Résultats4. 

La population4.1 

On a 111 cas et 468 témoins (tableau 4).

  Tableau 4   

Cas et témoins inclus dans l’étude

Cas (%) Témoins (%) Total (%)

Hommes 36 (32) 323 (69) 359 (62) 
Femmes 75 (68) 145 (31) 220 (38)
Total 111 (100) 468 (100) 579 (100)

L’âge des sujets variait de 41 à 92 ans. La moyenne était de 69 ans 
(écart-type=9 ans) et la médiane de 70 ans. Il n’y avait pas de différence 
entre les hommes et les femmes et entre les cas et les témoins. 

La majorité des cas étaient des femmes (68 %) alors que la majorité 
des témoins étaient des hommes (69 %). On notait 71 cas exposés 
(23 hommes et 48 femmes) et 281 témoins (189 hommes et 
92 femmes), c’est-à-dire ayant un score différent de 0.

L’exposition environnementale4.2 

Recensement des sites industriels 4.2.1 

La plupart des sites recensés n’étaient pas des Installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE) et une majeure 
partie était d’anciens chantiers navals qui utilisaient de l’amiante  
(tableau 5).

Après une recherche auprès du BRGM, complétée par la consultation 
des bases de données Basias, Basol, Infogreffe et de l’Insee et 
vérification manuelle des adresses (exclusion des sièges sociaux) 
des sites, 553 sites industriels et 1 119 chantiers navals ont été 
finalement recensés (près des côtes ou sur les trajets fluviaux). 

Au total, 1 672 sites ont été recensés dont 553 sites industriels et  
1 119 chantiers navals. Sur ces 1 672 sites, seuls 697 sont des ICPE et 
sont donc recensés par la Drire.

  Tableau 5   

Répartition des sites ayant exploité  
ou transformé de l’amiante en France

Sites industriels  
(hors chantiers 

navals)

Chantiers 
navals

Total

Sites ICPE 385 312 697
Sites non ICPE 168 807 975
Total 553 1 119 1 672
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  Tableau 6  

Distribution du score d’exposition environnementale

Moyenne 
(écart-type)

Minimum P5 Médiane P95 Maximum

Total 381 (960) 0 0 50 1 765 13 383
Hommes 346 (971) 0 0 46 1 573 13 383
Femmes 436 (948) 0 0 68 2 036 6 113
Score>0 592 (1 146) 2 8 190 2 714 13 383

Le score d’exposition 4.2.2 
environnementale 

Le score d’exposition environnementale variait de 0 à 13 383 avec  
une moyenne de 381 et une médiane de 50 (tableau 6). 

On notait 33 valeurs manquantes – 4 cas et 29 témoins (5,7 % 
des sujets). Il n’était pas possible de calculer le score pour 2 cas  

et 25 témoins pour les hommes, et pour 2 cas et 4 témoins pour  
les femmes.

Pour les hommes, 23 cas (68 %) et 189 témoins (63 %) avaient un  
score différent de 0 et pour les femmes : 48 cas (66 %) et 92 témoins 
(65 %) avaient un score différent de 0. 

Les autres types d’exposition 4.3 
non professionnelle  
à l’amiante

On notait l’existence d’une exposition non professionnelle à l’amiante 
de type paraprofessionnel, domestique ou de bricolage pour 24 cas 
(67 %) et 190 témoins (59 %) chez les hommes, et pour 42 cas (56 %) 
et 50 témoins (34 %) chez les femmes. Pour les hommes, cette  
exposition concernait les activités de bricolage (n=214, dont 24 cas). 
Pour les femmes, il s’agissait d’exposition paraprofessionnelle (n=49, 
dont 23 cas), domestique (n=46, dont 23 cas) ou de bricolage (n=6, 
dont 2 cas).

Risque de mésothéliome 4.4 
associé à l’exposition 
environnementale à l’amiante

L’augmentation du risque de mésothéliome pour les personnes 
ayant un score d’exposition environnementale élevé (95e percentile 
de la distribution) n’était pas significatif chez les femmes, avec un 
OR=1,2 (IC 95%=[0,7-2,3]). Pour les hommes, il n’a pas été observé 
d’augmentation du risque, l’OR était de 0,9 (IC 95%=[0,4-1,9]). Pour 
rappel, ces OR étaient ajustés sur les autres types d’exposition non 
professionnels et sur l’âge des sujets. L’interaction entre le score 
d’exposition environnementale et les autres types d’exposition non 
professionnelle à l’amiante a été testée et n’était pas significative.

Risque de mésothéliome associé 4.5 
à une autre exposition  
non professionnelle  
à l’amiante

Chez les femmes, l’augmentation du risque de mésothéliome était 
significatif, avec un OR=2,5 (IC 95%=[1,4-4,5]), p=0,002. Pour les 
hommes, l’OR était de 1,4 (IC 95%=[0,7-2,9]), p=0,4. 

Analyse de sensibilité4.6 

Analyse en fonction de la distance4.6.1 

Des analyses complémentaires ont été réalisées en prenant en compte 
une distance de proximité d’un site industriel de 1 km au lieu de 2 km.

Les résultats sont globalement inchangés. On observe néanmoins un 
OR légèrement plus élevé chez les femmes associé à un intervalle de 
confiance réduit (tableau 7). 

L’analyse portait, pour les femmes, sur 31 cas et 63 témoins qui étaient 
exposés, c’est-à-dire ayant été scolarisés, ayant habité ou travaillé 
au moins un moment à moins de 1 km d’un site industriel. Pour les 
hommes, on notait 14 cas et 118 témoins exposés. 

  Tableau 7  

Analyse de sensibilité en fonction de la distance

Femmes Hommes

OR IC 95% p OR IC 95% p

Analyse pour les sites <1 km
Score exposition environnementale 1,4 0,8-2,2 0,2 0,9 0,5-1,8 0,8

Analyse pour les sites <2 km
Score exposition environnementale 1,2 0,7-2,3 0,5 0,9 0,4-1,9 0,7



Institut de veille sanitaire — Exposition environnementale à l’amiante chez les personnes riveraines d’anciens sites industriels et affleurements naturels / p. 11

Analyse en fonction de l’intensité 4.6.2 

En ne prenant en compte que la proximité avec les sites étant classés 
dans la liste de la DRT, sous l’hypothèse qu’ils sont plus susceptibles 
d’avoir pollué l’environnement alentour, plutôt que de prendre en 
compte l’ensemble des sites industriels, l’OR est identique chez les 

femmes mais l’intervalle de confiance est rétréci, bien que toujours 
non significatif (tableau 8).

Le fait de ne prendre en compte que la proximité avec les sites de la 
liste de la DRT nous faisait perdre 2 cas et 1 témoin chez les femmes,  
et 8 témoins chez les hommes. 

  Tableau 8  

Analyse de sensibilité en fonction de l’intensité

Femmes Hommes

OR IC 95% p OR IC 95% p

Analyse uniquement pour les sites de la DRT

Score exposition environnementale 1,2 0,7-0,9 0,8 0,3-2
Autres expositions non professionnelles 2,5 1,4-4,6 0,002 1,4 0,7-2,9 0,4

Analyse pour l’ensemble des sites
Score exposition environnementale 1,2 0,7-2,3 0,5 0,9 0,4-1,9 0,7
Autres expositions non professionnelles 2,5 1,4-4,5 0,002 1,4 0,7-2,9 0,4

Discussion5. 
Ce travail a permis d’étudier la relation entre une exposition 
environnementale d’origine industrielle à l’amiante et la survenue 
de mésothéliome, à partir des données du PNSM, en prenant en 
compte la localisation des sujets par rapport aux sites industriels via 
un SIG. L’augmentation du risque observée chez les femmes n’était 
pas significative et de niveau plus faible que celui trouvé dans la 
littérature [27,28]. Les études publiées étaient cependant souvent 
focalisées autour d’un site polluant unique ou qui correspondait à une 
situation particulière [29,30]. Ainsi, la plus célèbre des études, déjà 
citée plus haut, s’est déroulée dans la région de Casale-Monferrato, 
dans des conditions optimales de réalisation épidémiologique dans la 
mesure où l’usine d’amiante ciment était la plus importante d’Italie et 
située à moins de 1 000 mètres du centre ville, dans une région peu 
industrialisée où n’existent pas d’autres industries d’amiante et dont 
la mobilité géographique des habitants est négligeable. Dans notre 
étude, il est possible que nous ayons dilué le risque en travaillant 
au niveau national (et donc avec des caractéristiques d’exposition 
environnementale à l’amiante potentiellement hétérogènes) et 
que le risque observé ait été sous-estimé en raison des données 
manquantes. 

Cette étude a nécessité un long et fastidieux travail préalable pour 
améliorer la qualité des données en vue d’utiliser un SIG. En effet, 
ce dernier requiert un travail de vérification des adresses, que ce soit 
pour les domiciles, écoles et lieux de travail des sujets ou les sites 
industriels. Le problème des adresses manquantes concernait peu les 
sites industriels (avec 0,2 % de valeurs manquantes et moins de 10 % 
des adresses géocodées à la commune) mais était plus marqué pour 
les adresses des sujets. On notait ainsi plusieurs types de données 
manquantes : les adresses à l’étranger (seules les adresses sur le 
territoire national français ont été exploitées) ; les adresses qui n’ont 
pas pu être géocodées (soit par manque d’information, soit parce 
qu’elles étaient introuvables) et les périodes non renseignées des 
cas et des témoins. Ce problème de données manquantes était aussi 
important chez les cas que chez les témoins et a priori non lié à la 

localisation par rapport au site. On peut donc considérer qu’il n’a pas 
été à l’origine d’un biais différentiel intervenant dans la mesure du 
risque. Les conséquences potentielles sont donc vraisemblablement 
une dilution du risque.

Le recensement des sites industriels a nécessité des recherches 
approfondies dans plusieurs bases de données et un travail minutieux 
de vérification. La difficulté majeure rencontrée au cours des différentes 
étapes de notre démarche était le manque de données. Certaines 
adresses étaient incomplètes ou inexploitables, la date d’activité 
des sites n’était pas toujours précisée et n’a pas toujours permis de 
calculer la durée d’activité du site. Ces données manquantes nous 
ont conduit a sous-estimer l’exposition de ces sujets. Les données 
concernant les caractéristiques des sites étaient tellement disparates 
et peu renseignées que nous n’avons pas pu construire un score 
d’exposition aussi précis que nous l’aurions voulu. L’analyse tient 
compte de la distance, de la durée de résidence des populations 
riveraines des anciens sites industriels et naturels et d’une première 
estimation de l’intensité (sites industriels non retrouvés dans la liste 
de la DRT vs sites industriels retrouvés dans la liste de la DRT). Cet 
indicateur, bien que grossier, a néanmoins permis de renforcer la 
différence du score d’exposition entre cas et témoins. Le consensus 
d’experts a également permis de dégager les principaux critères 
qu’il serait pertinent de prendre en compte – si les données étaient 
disponibles – pour estimer cette intensité d’exposition de façon plus 
fine, en prenant en compte la durée de l’activité de l’industrie, le 
volume produit, le type de fibres et le processus industriel utilisé. 
Les sites industriels pourraient être ainsi hiérarchisés en fonction 
du risque lié au process industriel et au type d’activité. Il faudrait 
toutefois affiner la recherche sur l’historique des sites pour déterminer 
si l’activité ou le procédé de fabrication a changé. La hiérarchisation 
des critères n’a pas permis d’achever la construction de l’indice 
d’intensité de l’exposition car il faudrait encore déterminer si la 
pondération primaire de chacun de ces critères est suffisante ou 
s’il est nécessaire de leur octroyer des poids différents. À cette fin, 
un travail supplémentaire d’experts ayant une bonne connaissance 
industrielle serait nécessaire pour aller plus loin dans l’expertise.  
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En effet, un critère tel que le type de fabrication doit être approfondi 
pour hiérarchiser et pondérer les différents procédés entre eux.  
Par ailleurs, l’information n’étant disponible que pour 60 % des sites, 
il est probable que cela affecte la puissance de l’étude. 

Malgré ces difficultés liées au manque d’information concernant les 
anciens sites industriels ou au manque de précision des adresses des 
sujets, nous disposions, par le PNSM, de toute l’histoire résidentielle et 
professionnelle des sujets. De plus, les autres types d’exposition non 
professionnelle à l’amiante étaient renseignés et ont été validés par 
expertise à partir des questionnaires. Le codage des différents types 
d’exposition extraprofessionnelle a permis de distinguer le bricolage, 
le paraprofessionnel et le domestique. Il a cependant été impossible de 
prendre en compte les expositions passives intramurales dans la mesure 
où il n’existait pas de liste des bâtiments (écoles ou entreprises) contenant 
de l’amiante pour les établissements publics à cette période. 

Notre étude présentait quelques particularités dues à l’utilisation 
des données du PNSM. Ainsi, notre population était essentiellement 
féminine. La prédominance de femmes parmi les cas s’explique par 
le fait que les cas sélectionnés à partir de la base du PNSM pour 
notre étude étaient ceux n’ayant pas d’antécédent d’exposition 
professionnelle à l’amiante. Effectivement, dans la base PNSM, les cas 
non exposés professionnellement représentaient 60 % des femmes 
atteintes de mésothéliome mais seulement 10 % des hommes. Chez les 
témoins, le sexe ratio est inversé car il existait davantage de témoins 
hommes que de témoins femmes enregistrés dans la base du PNSM 
(venant du fait qu’il y avait plus de cas hommes dans le PNSM que de 
cas femmes et du fait que la fréquence d’antécédents professionnels 
d’exposition à l’amiante était plus importante chez les hommes que 
chez les femmes).

Enfin, il faut noter que l’enregistrement des cas de mésothéliome 
était exhaustif dans les départements du PNSM, et que ces cas 
ont bénéficié d’une certification diagnostique spécifiquement mise 
en place. Toutefois, cette étude n’a pu prendre en compte que  
la proximité des riverains avec les sites industriels car les sites naturels 
recensés par la BRGM ont été identifiés la plupart du temps dans 
des départements où le PNSM n’existe pas. Il a donc été impossible 
d’étudier la relation entre mésothéliome et l’exposition à l’amiante 
des populations riveraines autour de sites amiantifères. Il serait 
utile d’étendre le PNSM à ces départements, et notamment la Corse 
(via la région Provence-Alpes-Côte d’Azur), où se trouvent le plus 
grand nombre de gisements naturels. 

Cette étude propose une méthode alternative intéressante aux outils 
plus classiques que sont les études de surincidence ou de surmortalité 
dans une zone géographique déterminée autour d’un site industriel. 
Elle a permis d’aborder la problématique de l’exposition sous divers 
angles, en fonction de la précision et de la disponibilité des données,  
et a servi de support à des développements méthodologiques 
intéressants concernant la démarche géographique du SIG. 

Cette étude a utilisé une démarche utilisant à la fois un SIG, un 
budget "espace temps" et un critère d’intensité pour une meilleure 
estimation de l’exposition environnementale à l’amiante des sujets. 
Elle a souligné la difficulté d’avoir des données précises pour estimer 

l’exposition environnementale des sujets et a permis d’émettre des 
recommandations sur les données pertinentes à prendre en compte 
pour mieux définir cette exposition, comme la durée de l’activité de 
l’industrie, le type de fibre utilisée, le processus industriel et le volume 
d’amiante produit. 

Conclusion  6. 
et recommandations 

Cette étude, bien qu’intéressante sur le plan méthodologique, s’est 
heurtée au manque de puissance statistique habituellement requise 
pour mettre en évidence des risques relatifs environnementaux.  
Ce manque de puissance aurait pu être en partie compensé par une 
évaluation fine de l’exposition. Or, la principale difficulté dans cette 
étude était la recherche d’information pour caractériser de façon précise 
les anciens sites industriels et les adresses manquantes des sujets. 
Ces difficultés soulignent la nécessité de disposer des adresses 
exactes des sujets et des archives industrielles concernant les process 
pour améliorer les systèmes de surveillance en santé environnement. 
Il serait également souhaitable d’étendre le PNSM dans les 
départements où existent d’anciens sites industriels d’exploitation 
et de transformation de l’amiante, des chantiers navales ou des 
gisements naturels. Les nouveaux cas enregistrés dans le cadre 
du PNSM pourraient permettre d’obtenir la puissance suffisante 
dans le futur et d’utiliser la méthodologie décrite dans cette étude 
pour étudier la relation entre le fait d’avoir vécu ou travaillé à 
proximité d’un site industriel de production ou de transformation 
de l’amiante et la survenue d’un mésothéliome. Il est à noter que 
ces recommandations ont été suivies et que les départements de la 
Seine-Maritime, des Alpes-Maritimes et de la Corse ont été intégrés 
au PNSM en 2006.

Il est possible que l’étude au niveau national ait "dilué" le risque 
des industries les plus polluantes, contribuant ainsi à l’absence 
d’observation d’un impact sanitaire statistiquement significatif dans 
cette étude. Néanmoins, il existe suffisamment d’éléments probants à 
ce jour pour affirmer qu’il existe bien des cas de mésothéliome ou de 
pathologies dus à l’amiante parmi les populations riveraines d’anciens 
sites industriels ayant particulièrement pollué l’environnement (que 
ces éléments soient apportés par la littérature ou par les études 
de cas autour d’une usine en particulier). L’analyse de sensibilité 
a montré l’importance du critère d’intensité dans la précision de 
la relation entre l’exposition et la survenue de mésothéliome.  
Il serait donc souhaitable de pouvoir hiérarchiser les sites industriels 
(notamment mines d’extraction ou de broyage d’amiante) selon le 
risque environnemental et, pour cela, obtenir des données fiables sur 
les critères définis comme pertinents dans cette étude, à savoir : la 
durée de l’activité de l’industrie, le type de fibre utilisée, le processus 
industriel et le volume d’amiante produit. Les populations ayant 
résidé autour de certains sites particuliers seraient exposées de façon 
plus conséquente à un risque de survenue de mésothéliome. En ce 
sens, une proposition d’action de sensibilisation des médecins des 
populations avoisinantes des anciens sites industriels est en cours 
d’élaboration entre les pouvoirs publics, les professionnels de santé 
et les associations de victimes. 
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Annexe 1 - Saisine de la Direction générale de la santé
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Annexe 2 -  Saisine de la Direction générale de la santé et réponse 
du Département santé environnement (mai 2003)
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Annexe 3 -  Utilisation du SIG dans l’étude de la relation entre proximité 
avec un site industriel et survenue d’un mésothéliome

L’amiante est classé comme cancé-
rigène chez l’homme depuis 1977 
par le CIRC, Centre International 
de Recherche sur le Cancer ; la 
principale voie d’exposition à 
l’amiante connue aujourd’hui est 
l’exposition professionnelle des 
anciens travailleurs de l’industrie 
productrice ou transformatrice de 
ce produit ainsi que des chantiers 
navals, qui en font un très gros 
usage. L’exposition à l’amiante 
peut provoquer, après un délai de 
latence important (puisqu’il peut 
parfois atteindre 30 ans), l’appa-
rition d’un cancer très spécifique, 
le mésothéliome, tumeur maligne 
de la plèvre (on parle également 
d’asbestose). Depuis une dizaine 
d’années, l’inquiétude des popula-
tions riveraines des anciens sites 
industriels producteurs ou trans-
formateurs d’amiante grandit, 
suite à l’apparition de cas de 
mésothéliome chez des personnes 
pour lesquelles aucune exposition 
professionnelle n’a pu être docu-
mentée, et donc où l’exposition 
environnementale semble être 
seule en cause. 

C’est dans ce contexte qu’en 
2003, l’Institut de Veille Sanitaire 
(InVS) a reçu de sa tutelle, la 
Direction Générale de la Santé 
du Ministère de la Santé et des 
Solidarités, une saisine pour 
étudier l’impact sanitaire sur les 
populations riveraines des anciens 
sites industriels producteurs ou 
transformateurs d’amiante, ainsi 
que des affleurements naturels 
d’amiante (asbeste). L’objectif 
était d’analyser la relation entre 
la seule exposition environne-
mentale aux fibres d’amiante et la 
survenue de mésothéliomes. Afin 
d’y répondre, le Département 
Santé Environnement de l’InVS 
a lancé deux études, en voie 
d’achèvement à ce jour, dont 
une étude « cas-témoin » 1 ayant 
pour objectif de comparer les 
expositions environnementales à 
l’amiante des riverains des anciens 
sites industriels ou des sites natu-
rels amiantifères, en séparant les 
individus atteints d’un mésothé-
liome (les cas) et les individus non 
atteints (les témoins). Cette étude 
cas-témoin a nécessité la mise en 
œuvre d’un SIG afin d’estimer au 
mieux l’exposition environnemen-
tale des sujets, cas et témoins, 

aux anciens sites producteurs 
ou transformateurs d’amiante et 
aux sites d’affleurements naturels 
de fibres d’amiante. Différentes 
méthodologies ont été déployées 
dans le SIG, afin de construire un 
score d’exposition qui reflète au 
mieux ce qu’a pu être l’exposition 
réelle des sujets.

Plusieurs sources de données 
ont été utilisées afin de tenter de 
répondre aux objectifs fixés de 
cette étude.

Pour les données sanitaires, on 
dispose de la base des individus 
identifiés dans le Programme 
National de Surveillance du 
Mésothéliome (le PNSM). Ce 
programme recense les cas 
confirmés de mésothéliome dans 
un certain nombre de départe-
ments français, et apparie pour 
chaque cas deux témoins. C’est 
une base de données riche pour 
les épidémiologistes car elle 
renseigne précisément l’exposition 

Perrine de Crouy-Chanel, Ingénieur SIG, Département Santé Environnement / USIS 
INSTITUT DE VEILLE SANITAIRE 12 rue du Val d’Osne 94415 Saint-Maurice Cedex France

1 En épidémiologie, une étude cas-témoin part d’une hypothèse sur la cause possible d’apparition d’une pathologie, et cherche à la vérifier ou à la 
réfuter en appariant des individus atteints de cette pathologie et des individus exempts de cette pathologie sur des critères de ressemblance choisis 
selon la pathologie étudiée, souvent une ressemblance marquée en termes d’âge, de sexe, de milieu socio-professionnel, de lieu de résidence... En 
santé environnementale, on cherche le plus souvent à savoir si les individus atteints de la pathologie étudiée sont significativement plus exposés au 
déterminant environnemental suspecté de leur pathologie que les individus témoins.
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professionnelle ou domestique 2. 
Elle a l’avantage de contenir des 
informations précises sur l’histori-
que des adresses de résidence, de 
travail et de scolarité des individus 
recensés. Du fait de la mention des 
adresses successives des individus, 
le PNSM permet de reconstituer 
l’histoire résidentielle/scolaire/
professionnelle des sujets et donc 
leur exposition, de façon relati-
vement précise. Sur la période 
retenue pour l’étude, le PNSM 
recense 111 cas et 468 témoins 
non exposés professionnellement, 
diagnostiqués ou inclus entre 1998 
et 2002.

Pour les données concernant 
les anciens sites industriels 
producteurs ou transformateurs 
d’amiante, l’inventaire mis en place 
par le BRGM en 2001 a été utilisé, 
complété par les bases de données 
BASIAS, BASOL, ainsi que des 
données Infogreffe afin de recen-
ser le maximum de ces sites et de 
rassembler des données suffisam-
ment précises pour pouvoir les 
localiser. L’objectif du recueil de 
ces données était aussi de dispo-
ser d’informations concernant le 
début et la fin de l’activité de ces 
sites industriels, afin de pouvoir 
ne considérer l’exposition des 
individus que s’ils étaient présents 
à proximité pendant que ceux-ci 
étaient en activité. Au total, 553 
sites industriels ont ainsi pu être 
répertoriés. À ces sites industriels 
se sont ajoutés les 19 sites natu-
rels amiantifères, dont le BRGM 
possède l’inventaire et une couche 
SIG.

L’analyse de l’exposition sous SIG 
s’est effectuée en deux temps : une 
première phase plus exploratoire, 
avant que ne soit réalisé le travail 
de géocodage précis des adresses 
des individus du PNSM et des 

2 L’exposition domestique est le contact à l’amiante des conjoints des personnes travaillant dans l’industrie productrice ou utilisatrice d’amiante ; 
c’est le plus souvent l’exposition des femmes ou compagnes des ouvriers, amenées régulièrement à laver et surtout à repasser les vêtements de 
travail imprégnés de fibres d’amiante de leur conjoint.

3 Le code postal, fourni dans le cas de fichiers recensant des adresses, ne permet pas simplement de revenir au code commune : le découpage du 
territoire selon le code postal est défini pour les besoins des bureaux distributeurs du courrier de La Poste ; il peut y avoir plusieurs codes postaux 
pour une même commune dans le cas des grandes villes par exemple, et un seul code postal pour de très nombreuses communes dans des zones 
rurales peu peuplées. Mais quand des bases de données sanitaires recueillent l’information de l’adresse des patients, c’est l’adresse postale et donc 
le code postal qu’elles récupèrent : qui en effet connaît par cœur le code « Insee » de sa commune de résidence ? Il est possible cependant, mais 
pas de façon totalement automatisée, de retrouver le code Insee à partir d’une adresse postale, à condition cependant que l’information sur le 
nom de la commune soit, elle, correctement renseignée. Ce qui n’est pas toujours le cas non plus…

Carte 1 : Les départements couverts par le PNSM.

Carte 2 : Localisation des sites industriels et des sujets.
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sites industriels ; une deuxième 
phase, tenant compte de la loca-
lisation précise des sujets et des 
sites. C’est l’enchaînement de 
ces différentes phases de l’ana-
lyse de l’exposition qui va être 
détaillée ci-après. Du point de 
vue méthodologique, cette étude 
présente en effet l’intérêt d’avoir 
permis d’approcher un problème 
de différentes façons, l’objectif 
ayant été d’affiner au maximum la 
modélisation dans le SIG de cette 
exposition.

Dans un premier temps, et ce 
avant d’avoir fait effectuer le 
travail de géocodage des sites 
et des sujets issus du PNSM, une 
première tentative exploratoire 
a été conduite afin de savoir s’il 
était possible de mieux connaître 
l’exposition des individus sans les 
localiser de façon très précise. 
Les sites et les sujets ont donc 
été intégrés au SIG par le biais 
du code de commune (dit « code 
Insee »), retrouvé grâce à une 
double recherche sur le code 
postal 3 et le nom de commune 
des adresses répertoriées dans le 

PNSM et dans les bases recensant 
les sites industriels. Les communes 
de résidence/scolarité/vie profes-
sionnelle ou bien les communes où 
se trouvent les sites ont pu être 
identifiées. Un premier indicateur 
d’exposition assez grossier a donc 
pu être construit grâce au SIG, 
indicateur qui se déclinait selon 
trois modalités : 
– score à 0 : le sujet se trouve 
dans une commune qui ne 
comporte pas de site industriel  
ou naturel susceptible de générer 
une exposition à l’amiante, et 
aucune des communes adjacentes 
à sa commune de résidence/
scolarité ou vie professionnelle 
ne comporte un tel site ;
– score à 1 : le sujet se trouve 
dans une commune adjacente 
à une ou plusieurs communes 
comportant un ou plusieurs sites 
susceptibles de générer une expo-
sition à l’amiante ;
– score à 2 : il y a un ou plusieurs 
sites dans la commune même où 
se trouve l’individu.

Ce score, assez grossier, est défini 
à l’échelle de la commune. Il ne 
tient compte aucunement des 
dates de validité des adresses 
ou de fonctionnement des sites, 
et ne fait pas de différence entre 
des expositions très importantes 

dans les communes concentrant 
de nombreux sites susceptibles 
de générer une exposition à 
l’amiante et les communes ne 
comportant qu’un seul site. Les 
multi-expositions sont donc 
complètement gommées. Enfin, 
puisque les données sont agrégées 
au centre de la commune, et que 
toute l’information individuelle 
disparaît, la durée d’exposition, 
qui a sans doute une influence 
elle aussi, ne peut être prise en 
compte. Il s’agit donc vraiment 
d’une première approche, insuffi-
sante dans le cadre d’une étude à 
l’échelle individuelle comme une 
étude cas-témoin.

Seule la localisation précise des 
individus et des sites permettant 
de prendre en compte les infor-
mations individuelles sur les sujets 
et les données sur les périodes 
de fonctionnement des sites et le 
type d’activité, une prestation de 
géocodage a été commandée pour 
l’ensemble des adresses des sujets 
issus du PNSM et des adresses des 
sites industriels. La société retenue 
pour ce travail a renvoyé, quand 
elle le pouvait, les coordonnées X 
et Y des individus et des sites. A 
partir de ces données localisées 
plus précisément, l’exposition 
allait pouvoir être définie de façon 
plus fine, en tenant compte des 
distances de dispersion des fibres 
d’amiante décrites par la littéra-
ture. En effet, une étude à montré 
qu’au-delà de 2000 m de la source, 
le risque de dispersion des fibres 
d’amiante est trop faible pour que 
l’on puisse considérer qu’il existe 
une exposition environnementale. 
Dans la mesure où l’on ne pouvait 
pas, en travaillant sur des sites très 
nombreux, divers et répandus sur 
l’ensemble du territoire national, 
effectuer de modélisations de la 
dispersion des fibres pour chaque 
site, il fallait s’en tenir à cette 
hypothèse de distance limite 

Carte 3 : Score d’exposition par commune en Seine-Saint-Denis (93).
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pour estimer l’exposition des 
individus.

À partir des coordonnées précises 
des sites et des individus, quand 
les données d’adresse étaient 
suffisamment précises pour que 
la société retenue pour effectuer 
la prestation de géocodage ait 
pu renvoyer des coordonnées 
X et Y, on définit quatre zones 
d’exposition décroissante autour 
des sites sources : une première 
zone d’exposition considérée 
comme la plus forte, entre 0 et 
500 m de la source, une seconde 
zone entre 500 et 1000 m de la 
source, une troisième entre 1000 
et 1500 et une quatrième entre 
1500 et 2000 m. En fonction de 
la zone où se trouve l’adresse du 
sujet, un score d’exposition lui est 
attribué :
– score à 4 pour les adresses loca-
lisées dans une ou plusieurs zones 
ainsi définies dont au moins une se 
trouvant à moins de 500 m d’un 
site source ;
– score à 3 pour les adresses 
localisées dans une ou plusieurs 
de ces zones dont aucune ne se 
trouve à moins de 500 m d’un site 
source, mais dont au moins une se 
trouve entre 500 et 1000 m d’un 
site source ;
– score à 2 pour les adresses loca-
lisées dans une ou plusieurs de ces 
zones dont aucune ne se trouve à 
moins de 1000 m d’un site source 
mais dont au moins une se trouve 
à moins de 1500 m ;
– score à 1 pour les adresses loca-
lisées dans une ou plusieurs de ces 
zones dont aucune ne se trouve 
à moins de 1500 m mais dont au 
moins une se trouve à moins de 
2000 m ;
– score de 0 pour toutes les 
autres adresses.

Ce score est établi en cons-
truisant sous SIG des anneaux 
concentriques autour des sites. 
L’espacement de ces anneaux a 
été fixé arbitrairement à 500 m. 
Le choix de 2000 m comme limite 
pour la zone la moins exposée est 
lié aux indications trouvées dans 
la littérature sur la distance de 
dispersion des fibres d’amiante.

Ce score, s’il est plus fin que le 
précédent, possède encore de 
nombreuses limites. D’une part, 
il ne permet pas de connaître 
précisément la distance entre le 
sujet et le site ; d’autre part, là 
encore, les multi-expositions ne 
sont pas prises en compte. Ce 
score reste assez grossier par 
rapport aux besoins de préci-
sion de l’analyse de l’exposition 
pour une étude cas-témoin. Une 
méthode permettant de connaître 
la distance précise au site est donc 
envisagée.

Dans un troisième temps donc, 
disposant des coordonnées 
précises des sites industriels et 
des sujets, il nous a été demandé 
de pouvoir connaître, pour chaque 
sujet, le site le plus proche, en 
s’assurant que les dates d’activité 
du site soient cohérentes avec les 
dates de validité des adresses des 
sujets. Un outil a donc pour cela 
été développé dans ArcGIS, pour 
associer à chaque sujet le site le 
plus proche en vérifiant la condi-
tion de validité des dates. En sortie 
de ce traitement on obtenait, pour 
chaque adresse de sujet, l’ensem-
ble des informations disponibles 

sur le site le plus proche en fonc-
tionnement pendant la période de 
validité de l’adresse, ainsi que la 
distance entre le site et l’adresse. 
Cependant, là encore, les limites 
demeuraient importantes : pour 
chaque sujet, on ne récupérait 
qu’un seul site, ce qui éliminait 
totalement les multi-expositions. 
Même si on pouvait, en disposant 
d’informations plus précises sur le 
site, tenter d’affiner la quantifica-
tion de l’exposition en identifiant 
par exemple le type d’activité 
pratiqué sur le site, le risque était 
élevé de mésestimer totalement 
l’exposition réelle des sujets. 
Ainsi, par exemple, pour un sujet 
exposé à deux sites industriels très 
proches de lui, dont le plus éloigné 
des deux générait l’exposition la 
plus importante, on aurait attribué 
uniquement l’exposition générée 
par le site le plus proche des 
deux, à savoir la moins forte des 
deux. L’exposition du sujet aurait 
été sous-estimée. Cette option a 
donc été écartée.

Face à l’insuffisance des différentes 
options explorées précédemment 
à la demande de l’équipe en charge 
du projet, il a été proposé de 
rechercher une solution qui, via 
le SIG, permettrait de récupérer, 

Carte 4 : Exposition des sujets aux sites industriels.
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pour chacun des sujets, tous les 
sites ayant fonctionné pendant la 
période de validité des adresses, 
et situés dans un rayon inférieur à 
2 km, puisque telle est la distance 
limite au-delà de laquelle on peut 
considérer que les fibres d’amiante 
ont une probabilité quasi nulle de 
se disperser. Il n’existe pas en stan-
dard dans ArcGIS de fonctionna-
lité permettant de récupérer cette 
information. Cependant, la boîte 
à outils Hawths Tools Analysis, 
développée par un consultant 
américain en écologie spatiale, 
permet, entre autres nombreuses 
fonctions, de générer une matrice 
des distances entre les points 
d’une même couche ou entre les 
points de deux couches distinctes. 
La procédure proposée au chargé 
du projet a donc été :
– de générer une matrice de 
distance sous ArcGIS pour connaî-
tre, pour tout sujet, la distance à 
tous les sites ;
– sous Access, de traiter le ficher 
de sortie (très volumineux au vu 
du nombre de points dans chacune 
des deux couches sites et sujets), 
en sélectionnant, d’abord, les 
seules couples site/sujet distants 
de 2 km ou moins, puis en effec-
tuant une seconde requête sur le 
critère des dates pour ne retenir, 
pour chacun des sujets, que les 
sites ayant fonctionné pendant la 
période de validité des adresses. 

Cette dernière solution, qui a 
finalement été retenue, a permis, 
par rapport aux autres pistes 
explorées, de prendre en compte 
les multi-expositions des sujets, ce 
qu’aucune autre option ne permet-
tait. Elle présente en outre l’avan-
tage d’être très ouverte, puisque 
en connaissant les informations 
relatives aux différents sites et à 
leurs activités, on a en parallèle 

tenté de construire un indicateur 
d’intensité de l’exposition sur les 
caractéristiques des sites indus-
triels. Ces différentes informations 
sur l’intensité de l’exposition aux 
différents sites, ainsi que la durée 
d’exposition et la distance entre 
site et sujet ont été combinées 
dans un score d’exposition, ainsi 
construit :
– le score d’exposition est calculé 
pour chaque adresse des différents 
sujets selon la formule suivante :
(intensité/distance)*durée
– quand une adresse est exposée 
à plusieurs sites, on somme ces 
scores d’exposition calculés pour 
chaque site situé à moins de 
2 km ;
– enfin, on somme l’ensemble des 
scores d’exposition de toutes les 
adresses d’un même sujet afin de 
reconstituer un score qui reflète 
le plus fidèlement possible son 
exposition aux sites industriels 
susceptibles de générer une 
exposition environnementale à 
l’amiante, tout au long de sa vie.

On a donc au final un score d’ex-
position E sur toute l’histoire de 
l’individu calculé comme suit :

E = Si [(I/d)*D]
où I est l’intensité de l’exposition, 
D, la durée de l’exposition, et de 
la distance entre l’adresse du loge-
ment, de l’école ou du travail de 
l’individu et le site industriel.

C’est donc en modélisant ainsi 
l’exposition des sujets aux 
anciens sites industriels suscepti-
bles d’avoir généré une exposition 
environnementale à l’amiante que 
l’on a au mieux approché ce que 
fut la réalité, au vu des données 
disponibles et de l’étendue géogra-
phique de l’étude qui rendait 
totalement inenvisageable des 
modélisations de dispersion des 

fibres pour chacun des sites. Cela 
dit, si cette dernière méthode a 
semblé la plus appropriée, elle 
ne demeure pas sans limite, la 
principale étant quand même le 
manque relativement fréquent 
de l’information sur les dates 
d’activité des industries, qui nous 
a conduit à écarter un certain 
nombre de sites de l’étude.

Le manque de puissance statis-
tique de l’étude – on disposait 
d’un nombre insuffisant de cas 
de mésothéliomes non liés à une 
exposition professionnelle pour 
pouvoir conclure – a fait que 
l’on n’a pu aboutir à des résultats 
significatifs sur le plan statistique 
pour conclure à une exposition 
plus importante des cas que des 
témoins. 

L’étude fait néanmoins apparaî-
tre une tendance qui pourrait 
devenir significative avec de plus 
nombreux sujets. Le délai d’ap-
parition de cette pathologie est 
long et il est probable que l’on ne 
disposera d’une population suffi-
sante pour mener pareil travail que 
dans quelques années. Cependant, 
si elle n’a pas permis de conclure 
en infirmant ou en confirmant 
l’hypothèse de départ, cette étude 
cas-témoin a néanmoins été l’oc-
casion d’aborder la problématique 
de l’exposition sous des angles 
divers, en fonction de la précision 
des données disponibles, et elle a 
été l’occasion de développements 
méthodologiques tout à fait inté-
ressants, et tout spécialement dans 
l’apport de la démarche géographi-
que et du SIG à un tel travail. 

Cette étude a été réalisée au Département Santé-Environnement de l’Institut de Veille sanitaire par :
Stéphanie Vandentorren (Médecin épidémiologiste, chargée du projet), Sarah Goria (Statisticienne), Stéphanie Leng 
(Monitrice d’étude), Delphine Lauzeille (Epidémiologiste), et Perrine de Crouy-Chanel (Ingénieur SIG).
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Exposition environnementale à l’amiante chez les personnes riveraines 
d’anciens sites industriels et affleurements naturels
Étude cas-témoins à partir des données du Programme national de surveillance  
du mésothéliome

Une étude cas-témoins a été envisagée pour évaluer l’augmentation de risque de mésothéliome pleural liée  
à l’exposition environnementale à l’amiante des riverains des anciens sites industriels. Suite aux résultats de l’étude 
de faisabilité, l’objectif de l’étude a été révisé dans une perspective méthodologique d’estimation rétrospective de 
l’exposition. L’étude a été réalisée à partir des cas de mésothéliomes non professionnels et de témoins, enregistrés 
dans la base du PNSM. L’exposition environnementale des cas et des témoins a été estimée par le calcul d’un score 
d’exposition vie entière. Il combinait l’intensité, la distance entre les adresses des sujets et les sites et la durée passée 
à chaque adresse. Au total, 553 sites industriels et 1 119 chantiers navals ont été recensés et localisés. Pour les 
hommes, 24 cas (69 %) et 193 témoins (64 %) avaient un score d’exposition environnementale différent de 0, et pour 
les femmes, 48 cas (66 %) et 94 témoins (66 %) avaient un score différent de 0. Chez les femmes, l’augmentation 
du risque de mésothéliome n’était pas significative, avec un OR=1,2 (IC 95% [0,7-2,3]). Pour les hommes, l’OR était 
de 0,9 (IC 95% [0,4-1,8]). Malgré les difficultés des données manquantes, cette étude a permis de construire un 
indicateur d’exposition reposant à la fois sur un Système d’information géographique, le budget "espace-temps" 
des personnes et adjoignant un critère d’intensité d’exposition. Elle a permis d’émettre des recommandations sur 
les données pertinentes, comme la durée de l’activité de l’industrie, le type de fibre utilisé, le processus industriel 
et le volume d’amiante produit. 

Environmental exposure to asbestos in persons living in the vicinity of former 
industrial sites and in natural occurrences
Case-control study based on data from the National Mesothelioma Surveillance Program

A case-control study was planned to assess the increased risk of pleural mesothelioma related to environmental 
exposure to asbestos in residents living near former industrial sites. Following the results of the feasibility study, 
the objective of the study was revised into a methodological context allowing to retrospectively assess exposure. 
The study was conducted on non-occupational mesothelioma cases and controls recorded through the National 
Mesothelioma Surveillance Program (PNSM) database. Environmental exposure of cases and controls was 
estimated by calculating a score of lifetime exposure. It combined the intensity, the distance between the subjects’ 
residence and the sites, and the time spent on each location. In all, 553 industrial sites and 1,119 shipyards were 
identified and localized. The environmental exposure score was different from zero in men: 24 cases (69%) and 
193 controls (64%); and in women: 48 cases (66%) and 94 controls (66%). Among women, the increased risk 
of mesothelioma was not significant with an OR=1.2 (95% CI [0.7-2.3]). For men, the OR was 0.9 (95% CI:  
0.4-1.8). Despite the difficulties due to missing data, this study contributed to generate an exposure indicator 
based on both a geographic information system and a space-time budget of people, while adding a criterion for 
exposure intensity. It helped the issuance of recommendations on relevant data, such as the duration of the activity 
of industry, the type of fiber used, the industrial process, and the volume of asbestos produced. 
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